


ANNEXE 

Charte du mécénat et du parrainage des Terres australes et 
antarctiques françaises 

PREAMBULE 

Définitions 

Le mécénat et le parrainage sont strictement encadrés par des définitions juridiques. 

- Le mécénat est défini par l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et
financière. Il désigne « un soutien matériel ou financier, apporté par une personne physique ou
morale (ci-après nommés donateurs), sans contreparties directes de la part du bénéficiaire, pour
l'exercice d'activités présentant un caractère d'intérêt général. » Il peut porter sur un appui
financier, ou en nature (mise à disposition de personnels, de matériel). Les textes prévoient
un large champ de domaines d'application (activités ayant un caractère philanthropique,
éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, culturel, environnemental, ou participant à
la diffusion de la culture ou de la langue française).

Le mécénat doit juridiquement s'affranchir de contreparties. Les donateurs sont cependant 
autorisés à apposer leur nom aux opérations réalisées. 

Le mécénat ouvre droit à des réductions fiscales d'impôts à hauteur de 60% des sommes 
versées, encadrées par le Code des Impôts (art. 238 bis), pour des interventions limitées à des 
secteurs bien déterminés (dont l'environnement, la culture, le social). 

- Le parrainage (ou «sponsoring») est également défini par l'arrêté du 6 janvier 1989. li s'agit
d'un « soutien matériel ou financier apporté par une personne physique ou morale à une
manifestation, à une personne, à un produit ou à une organisation, en vue d'en retirer un
bénéfice direct». La plus-value pour le donateur qui parraine peut porter sur la contribution à
sa stratégie de communication, la mise en œuvre de sa politique de responsabilité sociétale
de l'entreprise (RSE).

A la différence du mécénat, le donateur peut, dans le cas du parrainage, communiquer 
directement sur ses marques commerciales et pas seulement sur son action de partenariat. 

Les opérations de parrainage ne bénéficient pas d'avantages fiscaux particuliers. 

Objet de la charte 

Les Terres australes et antarctiques françaises présentent des opportunités pour les 
entreprises, les fondations d'entreprises ou familiales, les particuliers, pour développer des 
projets en commun, et faire ainsi coïncider des objectifs en termes d'actions sur le territoire 
des Terres australes et antarctiques françaises, de notoriété et d'image, notamment en 
matière de soutien au développement durable, à la transition écologique. Le mécénat et le 
parrainage conduisent notamment à rapprocher le monde économique de celui de 
l'administration des Terres australes et antarctiques françaises. Ils permettent aux Terres 
australes et antarctiques françaises de diversifier et renforcer les ressources nécessaires à la 
réalisation de ses missions, et ainsi accélérer leur mise en œuvre. 

La présente charte vise à énoncer les règles déontologiques et les valeurs communes qui 
doivent guider les relations des Terres australes et antarctiques françaises avec les donateurs. 
Elle précise les lignes directrices du soutien qu'il est possible d'apporter. Elle s'applique sans 
préjudice du respect des règles du code de la commande publique. Elle ne porte pas non plus 
sur le partenariat, notion qui recoupe une notion plus large de coopération et de dialogue 
conjoint entre deux parties. 
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Article 1 : les valeurs fondatrices des Terres australes et antarctiques françaises pour le 
mécénat ou le parrainage 

1.1 Présentation des Terres australes et antarctiques françaises et des principales missions du 
Territoire 

Les Terres australes et antarctiques françaises sont constituées de cinq districts : l'archipel 
Crozet, l'archipel Kerguelen, les îles Saint-Paul et Amsterdam (ces trois districts constituant 
les Terres australes, ou districts austraux), la terre Adélie en Antarctique, et les îles Éparses.
Ces dernières, rattachées aux Terres australes et antarctiques françaises depuis la loi du 21 
février 2007, rassemblent dans le canal du Mozambique les îles tropicales de l'archipel des 
Glorieuses, Juan de Nova, Europa, et Sassas da lndia, ainsi que Tromelin au nord de La 
Réunion. 

Promulgué sous la IVe République, le texte fondateur de 1955 crée un territoire d'outremer, 
collectivité à statut particulier, dotée de la personnalité morale et de l'autonomie 
administrative et financière. Territoire sans population permanente ni élus, les Terres 
australes et antarctiques françaises sont placées sous l'autorité d'un préfet, administrateur 
supérieur, dont les pouvoirs sont précisés par la loi du 6 août 1955 et par son décret 
d'application du 11 septembre 2008. 

Le préfet, administrateur supérieur, est à la fois le représentant de l'État dans la
circonscription administrative et l'exécutif du Territoire. 

Les Terres australes et antarctiques françaises remplissent dans ces districts des missions 
d'intérêt général de: 

Souveraineté; 
Soutien à la recherche scientifique; 
Préservation de la biodiversité; 
Logistique. 

1.2 Lignes directrices: valeurs et critères du mécénat ou du parrainage 

a) Domaines d'intervention du mécénat ou du parrainage

Le mécénat et le parrainage offrent la possibilité d'accompagner les Terres australes et 
antarctiques françaises en soutenant financièrement ou en nature des actions concrètes, 
liées à la gestion des territoires, la conservation de la biodiversité, la recherche scientifique, 
l'entretien ou la valorisation du patrimoine naturel, historique et culturel, l'éducation et la 
sensibilisation au développement durable, la transition écologique, la logistique. 

Les actions soutenues sont réalisées dans le cadre des missions des Terres australes et 
antarctiques françaises. Le mécénat et le parrainage bénéficient prioritairement aux actions 
prévues dans les documents de planification ou programmatif définis par les Terres australes 
et antarctiques françaises: plan de gestion des réserves naturelles nationales, plan d'action 
biodiversité, plan climat air énergie territorial, programme pluriannuel d'investissement, 
feuille de route relative à l'initiative pour le développement de la recherche dans les îles 
Eparses, schéma directeur du patrimoine, schéma directeur immobilier. 

Ce soutien peut être de plusieurs types : un soutien financier, un apport de compétences 
techniques et humaines, des prestations en nature. 

Il peut bénéficier à des actions conduites sur tout ou partie des 5 districts des Terres 
australes et antarctiques françaises, ainsi qu'au siège de la collectivité et son antenne 
parisienne. 

b) Critères

Les missions des Terres australes et antarctiques françaises sont conduites dans le respect 
des textes en vigueur, des objectifs fixés par le préfet, administrateur supérieur, en tant que 
représentante de l'Etat et cheffe de l'exécutif du Territoire, en lien avec les instances 
consultatives et les commissions associées. 

3 














